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 Arrêté  temporaire  n°  DDTM-SPRISR-USR-2019-051  portant  réglementation  de  la
circulation sur l’A61 - repose de la cabinet du radar au PK 328+900 dans le sens Toulouse /
Narbonne  et  vérification  de  son  bon  fonctionnement - Commune de CARCASSONNE -
du 7 octobre à 17 h 00 au 8 octobre 2019 à 10 h 00










